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des Nations Unies et les institutions specialisees, 
pour qu'ils aident le Benin a reparer les dommages 
causes par l'acte d'agression, 

Rappe/ant le rapport du Secretaire general du 
29 septembre 1978 sur l'assistance au Benin 177 , 

Notant que le Conseil de securite, au paragraphe 8 
de sa resolution 419 ( 1977). a decide de demeurer 
saisi de la question, 

Ayant entendu la declaration faite par le represen
tant du Benin devant la Deuxieme Commission, le 
4 novembre 1980, sur Jes serieux problemes economi
ques de ce pays 178

, 

Prenant note de la situation particuliere du Benin, 
qui fait partie de la categorie des pays en developpe
ment les moins avances, 

1. Lance un appel aux Etats Membres, aux orga
nisations regionales et interregionales et aux autres 
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent, de maniere efficace et continue, une assistance 
financiere, materielle et technique au Benin, afin 
d'aider ce pays a surmonter ses difficultes financieres 
et economiques; 

2. Demande aux programmes et aux organismes 
competents des Nations Unies tte poursuivre et de 
developper leurs programmes presents et futurs d'as
sistance au Benin, de cooperer etroitement avec le 
Secretaire general en vue d'organiser un programme 
international efficace d'assistance et de faire rapport 
periodiquement au Secretaire general sur les mesures 
qu'ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider ce pays; 

3. Prie le Secretaire general : 

a) De prendre des dispositions pour reevaluer les 
problemes economiques specifiques que rencontre le 
Benin et, en consultation avec le gouvernement, 
d'etablir un programme international d'assistance 
pour faire face aux besoins economiques specifiques 
et de developpement du pays; 

h) De mobiliser les ressources necessaires a un 
programme efficace d'assistance financiere, technique 
et materielle au Benin; 

c) De s'assurer que des dispositions financieres et 
budgetaires adequates soient prises pour organiser un 
programme international d'assistance en faveur du 
Benin et pour mobiliser l'assistance; 

d) De rendre compte au Conseil economique et so
cial, lors de sa seconde session ordinaire de 1981, des 
progres realises dans la mobilisation de l'assistance 
au Benin et de faire rapport a I' Assemblee generale, 
lors de sa trente-sixieme session, sur l'application de 
la presente resolution. 
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35/89. Assistance a Djibouti1 79 

L'Assemhlee genhale, 

Rappe/ant sa resolution 34/124 du 14 decembre 
1979, dans laquelle elle a demande a la communaute 
internationale d'apporter a Djibouti une aide impor
tante et appropriee pour lui permettre de faire face a 
ses difficultes economiques particulieres, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 32/93 du 
13 decembre 1977 et 33/132 du 19 decembre 1978, 
dans lesquelles elle s'est notamment declaree profon
dement preoccupee par la situation qui regne a Dji
bouti et a lance un appel pressant aux Etats Membres 
et aux institutions internationales interessees pour 
qu'ils aident le pays de maniere efficace et continue, 
et a prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts en vue de mobiliser les ressources necessaires a 
un programme efficace d'assistance financiere, tech
nique et materielle a Djibouti, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
12 septembre 1980180

• contenant en annexe le rapport 
de la mission qu'il avait envoyee a Djibouti confor
mement a la resolution 34/ 124 de I' Assemblee gene
rate, 

Notant avec preoccupation que la secheresse pro
longee a cause de lourdes pertes de cheptel, privant 
une grande partie de la population de ses moyens 
d'existence, et que l'afflux des refugies, s'ajoutant a 
la secheresse, a soumis la fragile infrastructure eco
nomique. sociale et administrative du pays a de gra
ves tensions, 

I. Exprime .I'll satisft1ction au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un 
programme international d'assistance economique en 
faveur de Djibouti; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux re
commandations figurant dans !'annexe au rapport du 
Secretaire general' 80 ; 

3. Note avec satisfaction !'assistance que des 
Etats Membres et des organismes des Nations Unies 
ont deja fournie OU se soot engages a fournir a Qji
bouti; 

4. Appelle /'attention de la communaute interna
tionale sur la situation economique critique a laquelle 
se heurte Djibouti, sur ]'assistance requise dans l'im
mediat pour les victimes de la secheresse et sur la 
liste de projets urgents a court et a long terme pre
sentee par le Gouvernement djiboutien en vue d'ob
tenir une assistance financiere, tels qu'ils soot decrits 
dans !'annexe au rapport du Secretaire general; 

5. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux 
institutions specialisees et aux autres organismes des 
Nations Unies, ainsi qu'aux institutions economiques 
et financieres internationales, afin qu'ils apportent a 
Djibouti, par des voies bilaterales et multilaterales, 
une aide importante et appropriee, chaque fois que 
cela sera possible sous forme de dons, pour permettre 
a ce pays de faire face a ses difficultes economiques 
particulieres; 

m Voir egalement sect. X.8.3, decision 35/423. 
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6. Demande a la communaute internationale de 
contribuer genereusement au compte special qui a ete 
ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organi
sation des Nations Unies afin de faciliter le versement 
de contributions pour Djibouti; 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
la Banque mondiale et le Foods international de 
developpement agricole a attirer !'attention de Ieurs 
organes directeurs, aux fins d'examen, sur Jes besoins 
particuliers de Djibouti et a rendre compte des deci
sions prises par ces organes au Secretaire general 
avant le 15 aout 1981; 

8. Prie Jes institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations Unies de faire 
rapport pe&iodiquement au Secretaire general sur les 
mesures qu'-ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour venir en aide a Djibouti; 

9. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser Jes 
ressources necessaires a un programme efficace d'as
sistance financiere, technique et materielle a Djibouti; 

h) De garder la situation a Djibouti constamment a 
l'etude, de rester etroitement en contact avec les 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, Jes institutions 
specialises et Jes institutions financieres internationa
les interessees et de rendre compte au Conseil eco
nomique et social, !ors de sa seconde session ordi
naire de 1981, de l'etat d'avancement du programme 
special d'assistance economique a Djibouti; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique de Qjibouti et des progres realises en ce 
qui concerne )'organisation et !'execution du pro
gramme d'assistance en faveur de ce pays en temps 
utile pour que la question puisse etre examinee par 
I' Assemblee generale a sa trente-sixieme session. 
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35/90. Assistance aux regions victimes de la secheresse 
a Djibouti, en Ouganda, en Somalie et au 
Soudan179 

L'Assemblee generale, 

Ayant entendu la declarati9n faite par le Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe devant la Deuxieme Commission le 3 no
vembre 1980181 , 

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Se
cretaire general sur !'assistance aux regions victimes 
de I~ secheresse a Djibouti' 82 , en Ouganda183 , en So

. mahe184 et au Soudan 185
, auxquels etaient annexes les 

181 Documents officiels de I' Assemblee generate, trente-cinquieme 
session, Deuxieme Commission, 36• seance, par. 6 a 17. 
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183 A/35/562. 
184 A/35/560. 
m A/35/561. 

rapports pertinents de la mission interinsti
tutions envoyee dans ces pays pour y etudier les be
soins des victimes de la secheresse, 

Notant avec preoccupation les graves consequen
ces d'annees successives de secheresse a Djibouti, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan et de la penurie 
des denrees alimentaires, de betail, de fourrage et 
d'eau qu'elle a provoquee, 

Considerant qu'il est conforme au principe de soli
darite internationale enonce dans la Charte des Na
tions Unies d'apporter une assistance aux Etats 
Membres qui soot victimes de graves catastrophes 
nature Iles, 

Consciente des effets nefastes que la secheresse a 
sur le developpement economique et social de Dji
bouti, de l'Ouganda, de la Somalie et du Soudan, 

Consciente ef.{alement du caractere regional de la 
secheresse qui regne actuellement dans les pays de la 
come de I' Afrique, 

Rappe/ant les resolutions que I' Assemblee generale 
et le Conseil economique et social ont adoptees au 
sujet de l'assistance en cas de catastrophe naturelle, 
en particulier Jes resolutions 2816 (XXVI) et 2959 
(XXVII) de I' Assemblee generale, en date des 14 de
cembre 1971 et 12 decembre 1972, 

Reconnaissant que la distribution de secours dans 
les regions eloignees de Djibouti, de l'Ouganda, de la 
Somalie et du Soudan entraine des frais tres eleves et 
pose de grands problemes, · 

1. Exprime sa profonde sympathie aux peuples et 
aux Gouvernements .de Djibouti, de J'Ouganda, de la 
Somalie et du Soudan pour Jes pertes en vies humai
nes et les pertes d'animaux causees par la secheresse; 

2. Fait siennes Jes recomm.indations faites par la 
mission interinstitutions dans les rapports annexes 
aux rapports pertinents du Secretaire general' 86 ; 

3. Felicite le Secretaire general d'avoir pris des 
mesures rapides et positives pour faire face a la situa
tion d'urgence des regions victimes de la secheresse a 
Djibouti, en Ouganda, en Somalie et au Soudan et 
d'avoir envoye une mission interinstitutions dans les 
pays interesses afin de determiner leurs besoins im
mediats en matiere d'assistance aux populations tou
chees par la secheresse; 

4. Prend note avec satisfaction des mesures que 
le Secretaire general a deja prises, en cooperation 
avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et d'autres 
institutions et organismes des Nations Unies, afin 
d'apporter des secours le plus rapidement et le plus 
efficacement possible aux victimes de la secheresse et 
d'autres catastrophes naturelles a Djibouti, en Ou
ganda, en Somalie et au Soudan; 

5. Lance un appel aux Etats Membres et aux or
ganisations internationales gouvernementales et non 
gouvernementales pour qu'ils contribuent genereuse
ment a aider les populations touchees par la seche
resse en apportant une assistance financiere, mate
rielle et technique, telle qu' elle est decrite dans Ies 
rapports des missions interinstitutions; 

186 A/35/559 a A/35/562 


